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PREVENTION ET ACTIVITE PHYSIQUE 
REGULIERE



Pour qui ?
Patients atteints d'une affection de longue durée, d'une maladie 
chronique ou présentant des facteurs de risque, personnes en 
situation de perte d'autonomie.

Par qui ?
* Prescripteur : le médecin.
• Les kinésithérapeutes peuvent reconduire et adapter les 

ordonnances déjà faites par un médecin.



Praticiens dispensant de l’Activité Physique 
Adaptée (APA) :

* Masseurs kinésithérapeutes

• Enseignant en APA, ainsi que les BEJEPS, DEJEPS, DESJEPS
( Brevet ou Diplôme d'Etat de la Jeunesse, Education Populaire et 
du Sport ) diplômés fédéraux ayant passé une « formation sport 
santé ». Attention néanmoins, les niveaux de diplômes 
conditionnent le taux de limitation fonctionnel qui peut être pris en 
charge.
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• Des bilans peuvent être fait, permettant de déterminer le niveau 
de limitation fonctionnelle (cf tableau suivant). Pour pousser plus 
loin, il est même possible de les diriger directement vers des 
activités dont les intensités seront adaptées à leurs propres 
limitations et à leurs besoins. 

•  Dans la pratique, il est souvent plus simple de diriger 
directement les patients vers des kinésithérapeutes ou des 
Maisons Sport Santé proches qui  seront en mesure de faire les 
bilans APA et de gérer l’orientation des patients



Prise en charge

L’activité physique comme prévention primaire, secondaire et 
tertiaire n’est plus à prouver. La France a un retard conséquent 
à rattraper dans la prévention.  
Certaines mutuelles remboursent une partie de l’activité physique, 
souvent sous prescription.

Certaines structures ont des programmes d’accès gratuit à 
l’activité physique grâce à des subventions de l’état. Bien que le 
coût soit parfois un frein, il a été largement diminué par les récents 
financement des structures.


